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                    RÉUNION du BUREAU 
   
      en date du Mardi 11 Mai 2021 
     
N/Réf.    : BUR/2044/2021 FP/NP 
V/Réf.    :  
Objet     :  
 
  Faulquemont, le 05.05.2021 

 
 

ORDRE du JOUR 
 
 
 
 
 

I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

POINT N° 1.1 – Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable  
  du SEBVF en 2020 
 
POINT N° 1.2 – Note de Synthèse annuelle sur les données relatives à la qualité de l’eau en 2020 

 
 
 
II - FINANCES 
 
POINT N° 2.1 – Présentation du Compte de Gestion 2020 et du Compte Administratif 2020  
 
POINT N° 2.2 – Décision Modificative N° 1/2021 
 
POINT N° 2.3 – Indemnisation d’exploitants agricoles pour dégâts aux cultures 
 
 
 
III – TRAVAUX 
 
POINT N° 3.1 – Marchés publics attribués 
 
POINT N° 3.2 – Convention de mandat avec la Commune de LONGEVILLE-Lès-ST-AVOLD 
 
POINT N° 3.3 – Convention de mandat avec la Commune d’ANCERVILLE 
 
POINT N° 3.4 – Convention de mandat avec la Commune de PANGE 
 
 
 
IV – DIVERS 
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PROCÈS-VERBAL RÉUNION 

 
du BUREAU 

 
en date du MARDI 11 MAI 2021 

   
N/Réf.    : BUR/2334/2021 NP 
V/Réf.    :  
Objet     :   
 
 

Convocation du           :   07.04.2021 
Membres en exercice  :   29 
Présents                        :  25 
Procurations                :    1 
 
 
Président : Monsieur Pierre BLANCHARD  
 
 
Etaient présents : 
 
 Mesdames Béatrice KEMPENICH, Danièle STAUB, Myriam RESLINGER, 
Christelle PILLEUX. 
 
 Messieurs Paul BOYARD, François LAVERGNE, Etienne HOFFERT, 
Jonathan LEIDNER, Bruno BIANCHIN, Marcel MILAZZO, Gérard THIEL, 
Alexandre SAMSON, Jean MORYS, Clément LEBLEU, Roland CHLOUP, 
Angel MIDENET, Hervé SENSER, Cyrille BECKER, Patrick GRELOT, 
Maurice JACQUEMIN, Didier MICHEL, François DIDOT, Jonathan APPEL, 
Gilbert THONNON. 
 
 
Procurations :  
 
 Monsieur Denis SCHLOUPT     à Monsieur Pierre BLANCHARD 
 
 
Excusés :  
 
 Madame Marie-Claire HORY,  
 
 Messieurs Daniel ROTH, Gilbert BACH. 
 
 
Etaient également présents : 
 
 Monsieur Hervé SIAT, Directeur Général des Services 
 Madame Francine PICH, Adjointe au Directeur 
 Monsieur Stéphane ROEMER, Ingénieur 
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I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 

POINT N° 1.1  – Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l'eau potable  
   du SEBVF en 2020 

 
 Les Membres du Bureau prennent acte du rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service 

Public de l’eau potable du SEBVF qui sera proposé au Comité du 22.06.2021. 
 

POINT N° 1.2 – Note de Synthèse annuelle sur les données relatives à la qualité de l’eau en 2020 

Considérant que l’Unité de Gestion et d’Exploitation du SEBVF alimente plus de 3 500 habitants 
et conformément aux articles D.1321-103 à D.1321-105 du Code de la Santé Publique relatifs à 
l’information des consommateurs sur la qualité de l’eau distribuée en vue de la consommation humaine, 
l’Agence Régionale de Santé, a transmis une note de synthèse annuelle sur les données relatives à la 
qualité de l’eau distribuée par le SEBVF en 2020.  

 
Je tiens à vous préciser que l’article D.1321-104 du Code de la Santé Publique stipule que  

la note de synthèse est publiée par le Maire au Recueil des Actes Administratifs prévu à l’article 18 de 
la Loi du 6 février 1992 (relative à l’administration territoriale de la République) dans les Communes  
de 3 500 habitants et plus. Ce document sera transmis aux 33 Communes adhérentes, aux Présidents  
des 4 EPCI adhérents (Metz Métropole, la Communauté de Communes du Haut Chemin-Pays de Pange, 
la Communauté de Communes du District Urbain de Faulquemont et la Communauté d’Agglomération  
de Saint-Avold Synergie). 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  
 
 Le Bureau prend acte de cette information. 
 

La note de synthèse se trouve en Annexe 1 et le rapport complet sera consultable et 
téléchargeable sur le site internet du SEBVF. 
 
 
II – FINANCES 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
POINT N° 2.1 – Présentation du Compte de Gestion 2020 et du Compte Administratif 2020 
 
 Les Membres du Bureau prennent acte du Compte de Gestion 2020 et du Compte 
Administratif 2020 qui seront soumis au vote lors du Comité du 22.06.2021, de même que l’Affectation 
du Résultat d’Exploitation 2020. 
 
DISCUSSION :  
 
 Suite à la demande de Monsieur GRELOT, Monsieur BLANCHARD explique que le Budget 
Primitif est voté début février et que le Compte de Gestion et le Compte Administratif sont présentés 
lors de la réunion du Comité de Juin. Cette organisation contraire aux usages des Communes a pour 
objectif de démarrer au plus tôt les investissements sans attendre les éléments nécessaires à 
l’établissement du Compte Administratif. De plus la réunion du Comité en février permet d’éviter les 
agendas remplis des mois de mars et avril. 
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POINT N° 2.2 – Décision Modificative N° 1/2021 
 
 Les Membres du Bureau prennent acte de la Décision Modificative N° 1/2021 qui sera soumise 
au Comité du 22.06.2021. 
 
POINT N° 2.3 – Indemnisation d’exploitants agricoles pour dégâts aux cultures 
 
 Lors de la réunion du 18.05.2015, le Bureau Syndical a fixé les modalités et le seuil minima des 
indemnités de dégâts sur cultures suite à des travaux du SEBVF. 
 

Lors de la réunion du 22.10.2020, un nouveau barème a été mis en place.  
 
Il convient d’examiner un nouveau dossier  

 
 Commune d’ARRIANCE 
 

Suite à la réparation d’une fuite (fuite du 25.01.2021) sur la conduite principale, quelques dégâts 
ont été occasionnés dans une parcelle de colza. Cette dernière appartient à l’EARL du J. B., 
Monsieur  G.. Selon le barème, l’indemnisation s’élève à :  
 
 * surface environ 80 m2 de colza, soit un montant forfaitaire de 50,00 € TTC. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à mandater la somme de 50,00 € TTC à l’EARL du J. B. 
 
 
III – TRAVAUX 
 

Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
POINT N° 3.1 – Marchés publics attribués 
 

  Les marchés publics énumérés ci-dessous ont fait l’objet d’une mise en concurrence 
conformément au Code de la Commande Publique : 

 
 ACCORD-CADRE n° 2021-153-F/MAPA :  

Fourniture de produits de traitement pour l’usine de Décarbonatation de Basse-Vigneulles 
 

- Lot n° 1 : Chaux éteinte en vrac : LHOIST (Société des Fours à Chaux de Dugny SAS) 
 
 Montant Minimum : 28 000,00 € HT 
 Montant Maximum : 60 000,00 € HT 
 
- Lot n° 2 : Chlorure ferrique en vrac : BRENNTAG Lorraine 

 
 Montant Minimum :   5 500,00 € HT 

  Montant Maximum : 20 000,00 € HT 
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- Lot n° 3 : Polymères en poudre: ADIPAP SA 

 
 Montant Minimum : 1 400,00 € HT 

  Montant Maximum  : 6 000,00 € HT 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  

 
 Le Bureau PREND acte de ces informations. 
 
 
POINT N° 3.2 – Convention de mandat avec la Commune de LONGEVILLE-Lès-ST-AV. 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF, en coordination avec des 
travaux communaux, la Commune de LONGEVILLE-Lès-ST-AVOLD s’est portée mandataire de 
travaux selon les préconisations techniques du SEBVF. 
 

La Convention de Mandat (Projet) entre le SEBVF et la Commune (ci-jointe en Annexe 2) sera 
complétée des résultats de l’appel d’offres du marché des travaux concernés à venir. 

 
 Le renforcement du réseau AEP est prévu dans la Rue des Glandières à LONGEVILLE-Lès-ST-
AVOLD et concerne la reprise de 270 ml de réseau principal et 21 raccordements individuels en domaine 
public. 
 
 Les travaux de reprise des raccordements individuels en domaine privé (dans les habitations) 
seront réalisés en régie, hors du cadre de la Convention de Mandat. 
 
 Les crédits nécessaires à l’opération seront mis en œuvre dans le cadre de la DM1/2021 qui sera 
présentée au Comité le 22.06.2021. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  

 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
VALIDE la convention de principe (ci-jointe en Annexe 2) et PREND acte de la réalisation de ces 
travaux en automne 2021. 
 
POINT N° 3.3 – Convention de mandat avec la Commune d’ANCERVILLE 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF, en coordination avec 
des travaux communaux, la Commune d’ANCERVILLE s’est portée mandataire de travaux selon 
les préconisations techniques du SEBVF. 
 
 La convention de mandat (ci-jointe en Annexe 3) entre le SEBVF et la Commune a été complétée 
suite aux résultats de l’appel d’offres. 
  
 Le renforcement du réseau AEP est prévu dans la Rue des Tilleuls à ANCERVILLE. La reprise 
concerne 265 ml de réseau principal et 15 raccordements individuels. 
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L’enveloppe financière prévisionnelle des travaux telle que décrite dans la décomposition du prix 
global et forfaitaire du marché (DPGF) est estimée à 38 743,00 € HT. L’enveloppe financière 
prévisionnelle concernant la maîtrise d’œuvre du projet, à la charge du Maître d’Ouvrage, est estimée à 
1 859,66 € HT correspondant à 4,8 % de l’enveloppe financière prévisionnelle des travaux. 

  
 L’Entreprise Jean Lefebvre Lorraine est titulaire du marché pour les travaux AEP qui concernent 
la pose de la canalisation principale et la reprise des raccordements individuels (15) jusqu’au regard ou 
borne de comptage (inclus) à poser au droit des habitations, en limite du domaine public. 
 
 Les travaux de reprise des raccordements individuels en domaine privé (dans les habitations) 
seront réalisés en régie, hors du cadre de la Convention de Mandat. 
 
 Les crédits afférents figurent au Budget voté par le Comité le 15.02.2021. 
 
 Montant prévu au BP 2021 : 55 000 € HT + 30 000 € HT en Régie.  
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  

 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à signer la Convention de Mandat (en Annexe 3) avec la Commune 
d’ANCERVILLE. 
 
POINT N° 3.4 – Convention de mandat avec la Commune de PANGE 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF, en coordination avec des 
travaux communaux, la Commune de PANGE s’est portée mandataire de travaux selon les 
préconisations techniques du SEBVF. 

 La Convention de Mandat (Projet) entre le SEBVF et la Commune (ci-jointe en Annexe 4) sera 
complétée des résultats de l’appel d’offres du marché des travaux concernés à venir. Les études de 
Maîtrise d’Œuvre sont d’ores et déjà engagées pour des travaux à l’automne 2021. 

 Le renforcement du réseau AEP est prévu dans la Rue Maurice de Pange, l’Impasse des Bouleaux 
et l’Impasse des Chênes à PANGE et concerne la reprise de 520 ml de réseau principal et  
40 raccordements individuels en domaine public. 

 Les travaux de reprise des raccordements individuels en domaine privé (dans les habitations) 
seront réalisés en régie, hors du cadre de la Convention de Mandat. 

Les crédits afférents à l’opération figurent au Budget voté par le Comité le 15.02.2021. 

 Montant prévu au BP 2021 : 130 000 € HT + 60 000 € HT en Régie.  
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  

 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
VALIDE la convention de principe (ci-jointe en Annexe 4) et PREND acte de la réalisation de  
ces travaux en automne 2021. 
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IV – DIVERS 
 

Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
 Informations : 
 
 * sur le SIE de THIMONVILLE : Rencontre avec le SIE de VERNY, à sa demande, en vue 
d’une possible fourniture de 120 m3/jour à partir du Réservoir de Saint-Epvre sous réserve de sa 
faisabilité, et non à partir de TRAGNY (té en attente sur la fonte de 200 qui dessert le réservoir  
de JUVILLE). Le SEBVF ne souhaite pas amputer son développement en mobilisant les ressources  
de BASSE-VIGNEULLES 
 
 * sur les Impayés : Un point sera présenté au Comité. Pas de dégradation significative. 
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ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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ANNEXE 3  
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ANNEXE 4  
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